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TITULAIRES D'EGLISES PAROISSIALES
Le dimanche, 21 août
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3754. La solennité de la fête de saint Joachin est toujours remise au di­
manche suivant (décret de 1873 à I. n 3299).
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Diocèse de Montréal. — L'Assomption. 
Diocèse d’Ottawa. — Maniwaki.
Diocèse des Trois-Rivières. — Cathédrale.
Diocèse de Saint-Hyacinthe. — Notre-Dame-de-Stanbridge. 
Diocèse de Sherbroole. — Notre-Dame-des-Boie (Cheeham).
üioosse DE Pembroee. — Barry's Bay (Poland).

Prières des Guaraate-Heures
Mebcbbdi, 17 août — Sainte-Adèle
Vendredi, 19 “ — Pointe-aui-Tremblee.
Dimanche, 21 “ — Petites Sœurs des Pauvres
Mardi, 23 “ — Eglise des Pères du Saint-Sacrement.

COMMUNIQUE DU COMITE DES CEREMONIES

OUR répondre à de nombreuses demandes d’informa­
tions, voici quelques renseignements au sujet des 
insignes à porter et en général de la tenue du clergé

à la grande procession du Saint-Sacrement et dans les autres 
cérémonies du Congrès.

Archevêques et évêques.—Nos Seigneurs les archevêques 
et évêques sont respectueusement priés d’apporter avec eux : 
lo leur habit de chœur, rochet mantelette, etc. ; 2o une mitre 
auriphrygiate ; 3o un manteau romain violet.

Abbés mitrés. — Les Révérendissimes Abbés Mitrés scat


